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Réunion du Conseil Municipal du 30 juin 2017 

 
Séance ouverte à 20h30 Convocation : 22 juin 2017 

Présents : 9 Secrétaire de séance : Christian CRETIN 

Absent(s) excusé(s) : ORSAT Patrick qui donne procuration à VERMOT-DESROCHES Marie-Hélène, 

PONCELIN Marie-Eve qui donne procuration à WIDMER Cédric 

Absent(s) non excusé(s) : O 

1. Désignation du délégué et des suppléants pour l'élection sénatoriale du 24 septembre 2017 

Madame le Maire indique que c'est à la demande de M le Préfet du Jura que le conseil municipal est 

réuni pour procéder à l'élection de 1 délégué et de 3 suppléants chargés de le représenter pour tes 

élections sénatoriales, dont la date est fixée au 24 septembre prochain Les résultats ont été les 

suivants : 

Délégué élu : CRETIN Christian 10 voix 

Suppléant : VERMOT-DESROCHES Marie-Hélène 10 voix 

Suppléant : CHAMPONNOIS Alain 10 voix 

Suppléant : WIDMER Cédric 10 voix. 

2. Fossé Station d'Epuration 

Pour la prochaine station d'épuration il est nécessaire de curer le fossé. 

Il est à la charge de la commune 50 % des travaux de chargement et d'évacuation des déblais du 

fossé sur le territoire communal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité  

 RETIENT l'entreprise CADOUX- 6 rue Pasteur - 25410 MERCEY-LE-GRAND - pour effectuer les 
travaux de chargement et d'évacuation des déblais du fossé sur le territoire communal pour 
un coût TTC de 729.60 €. 
 
La prochaine réunion du conseil est fixée le 8 septembre 2017  
 
Fin de la séance : 22h30. 
 

 


